CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE PRÉVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU JURA
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;
Vu la délibération n° 18-2025 du 18 juillet 2025 par laquelle le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Jura a créé un service de médecine préventive ;
Vu les conditions d’utilisation du service de médecine préventive du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Jura définies dans la convention, annexée à la présente délibération.

Le Centre de Gestion du Jura a créé un service de médecine à la disposition des collectivités territoriales du Jura. Celui-ci a vocation à assurer la surveillance médicale des agents en relation avec les fonctions qui leur sont confiées et à agir sur le milieu professionnel.
Après en avoir délibéré et voté, les membres du XXXX 

décide :

· D’adhérer au service de médecine préventive du Centre de gestion du Jura ;

· D’autoriser Monsieur le Maire / Monsieur le Président à conclure la convention correspondante d’adhésion au service de Médecine Professionnelle et Préventive ;

· De prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité.

Fait à ………………………………le …………………
Le Maire/Le Président

